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APF 


Association des Paralysés de France 

Le Président 

Madame Odile MAURIN 
6, chemin du Mirail 
31100 TOULOUSE 

Paris le 28 octobre 2015 

N' 082-2015/POT 

AA-PT/OB 


• LAR 1A 106 416 2925 6 

Convocation à l'entretien dans le cadre d'une procédure d'exclusion 

Madame 

Le conseil d'administration de l'APF, en sa séance du 24 octobre 2015 a décidé, dans 
le cadre de l'article 4 des statuts de f'APF et de l'article 4-3-1 du règ lement intérieur, 
d'engager à votre encontre une procédure d 'exclusion de !'Association APF, pour motif 

·- grave, à travers un comportement non conforme aux valeurs de l'association inscrites 
notamment dans ses statuts et pour avoir contrevenu aux intérêts de l'association. 

Conformément à la procédure disciplinaire prévue à l'article 4-3-1 du règlement 
intérieur, le conseil d'administration a mandaté Jacques Zeitoun, vice-président, 
Yvonne Ollier, administratrice, et Fabienne Levasseur, administratrice, pour vous 
entendre dans vos explications. 

Pour faciliter l'organisation de cette rencontre les personnes mandatées recevront vos 
explications à la délégation départementale APF de Haute Garonne, 60, chemin du 
Commandant Joël Le Goff, 31100 Toulouse 
le mercredi 25 novembre à 14h30. 

Vous pouvez être assistée au cours de cet entretien par la personne de votre choix. 

Les faits qui vous sont reprochés sont les suivants : 
Alors que, selon le règlement de fonctionnement (annexe n°1 : article 8 du règlement) 
les membres du conseil APF de département ont pour obligation de respecter et 
d'appliquer les orientations politiques du conseil d'administration de l'APF qui est une 
association nationale ainsi que le projet associatif, et malgré plusieurs mises en 
gardes, notamment le 30 mars dernier, à la veille d'une rencontre CAPFD-CAPFR/CA 
à Toulouse : 

Vous diffusez, dans vos supports de communication sous le sigle de f'APF et en 
vous présentant comme représentante départementale de l'APF, des prises de 
positions personnelles qui ne sont pas celles arrêtées par le Conseil 
d'administration (annexe 2 : diaporama daté du 6 août 2015 et échanges de mails 
joints). 
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Vous remettez en cause les orientations politiques arrêtées par le Conseil 
d'administration à l'occasion de manifestations publiques, n'hésitant pas à vous en 
prendre de façon particulièrement dèsobligeante aux représentants d'une 
fédération œuvrant dans le secteur du handicap (annexe 3 Fédération APAJH). 
Vous utilisez les moyens de communication de l'APF pour diffuser très largement 
un manifeste qui, de façon parfaitement démagogique et sur la base de constats 
que nous faisons tous, vise à une déstabil isation grave du mouvement, en 
remettant en cause sa structure même. En effet, vous appelez à une assemblée 
générale extraordinaire pour une modification des statuts de l'APF, en oubliant que 
notre association est reconnue d'utilité publique et à ce titre. est soumise à des 
statuts types qui ne peuvent être modifiés qu'avec l'autorisation du ministère de 
l'intérieur sur avis du Conseil d'Etat. Vous appelez à une organisation territoriale 
fondée sur le fédéralisme et à une dissociation de l'activitè mmtante et de la 
gestion des établissements et services médico-sociaux allant à l'encontre des 
positions arrêtées par notre congrès de Bordeaux en 2011 avec l'adoption de notre 
projet associatif 2012-2017 (annexe 4 : manifeste) 
Vous confondez démocratie participative qui est l'une des valeurs portées par 
notre projet associatif avec la volonté d'imposer vos vues personnelles, contre les 
décisions prises par le conseil d'administration selon nos règles statutaires. Vous 
excédez ainsi votre légitime droit de critiques. Vos prises de poSltions publiques 
soulèvent de vives réactions au sein du mouvement APF (annexe 5 : courriers 
conseils départementaux 32 - 65 déjà reçus à oe jour). 

Par ailleurs en ma qualité de Président et conformément à l'article 4-3-3 du règlement 
intérieur je vous informe de la suspension immédiate et temporaire de votre qualité 
de membre de l'APF à titre conservatoire pendant toute la durée de cette 
procédure. 

Cette suspension entraine la suppression temporaire des droits statutaires, et 
notamment votre participation au conseil APF de département de Haute Garonne, 
ainsi que toute représentation externe de l'association ou accès au site Intranet de 
l'association. 

Veuillez agréer, Madame. l'expression de mes sincères salutations. 

Alain ROCHON 

17. bd Auguste-Blanqui 7501 3 Paris 
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Repère n°1 - la démocratie interne 


Les remboursements de frais (de déplacements, d'aide humaine et/ ou de garde d'enfants) 
sont calculés selon les règles en vigueur au sein de l'APF et sur production de just ificatifs. 

1.2 Règlement de fonctionnement 

Art 8. Obligations des membres du Conseil Départemental 

Les membres du conseil - êlus, cooptés ou associés- s'engagent à : 
o 	 respecter et appliquer : 


- La charte APF 

- Les orientations politiques du conseil d' administration de l' Af'F 

- Le présent règlement desconsei lsAPF de département 

- Les décisions du conseil AFF de département 


~ 	être motivé exclusivement par la défense des droits des personnes en situation de 
handicap et de leur famille. La qual ité de membre du conseil APF de département est 
incompatible avec la recherche d'un intérêt personnel , de quelque nature que ce soit. 
Le cas échéant, les membres du conseil AFF de département devront informer par écrit 
le conseil d' administration de 1' APF de tout mandat électif politique et devront se 
retirer des débats menés par le conseil APf de département dans lesquels il risque d'y 
avoir un conflit d' Intérêt. 

_ 	 agir ou parler au nom du conseil Af'F de département. à condition d'avoir été dûment 
mandaté par lui et de lui rendre compte en remplissanl les fiches de mission. 

Ces obligations font l ' objet d' un engagement individuel et écrit sous la forme d' une 
convention d' engagement réciproque. 

Tout adhérent ou membre de la direction générale de I'APF peut saisir par écrit le comité 
de développement de la démocrat ie locale pour sigialer un cas de non-respect de cet 
engagement. ledit comité évaluera la situation et . le cas échéant, proposera au conseil 
d' administration de i'APF les solutions adéquates. Ces dernières peuvent aller jusqu' à 
l'interruption de la délégation donnée par le conseil d' administration de r APF au(x) 
membre(s) concerné(s) du conseil AFF de département. 

Art 9. Animat ion 

Le représentant départemental anime le conseil APF de département. Il peut être secondé 
dans sa mission par un ou plusieurs suppléants: pour les conseils de moins de 9 membres la 
désignation d' au moins un suppléant est souhaitable, pour les consei ls de plus de neuf 
membres elle est obligatoire. 
Le représentant départemental peut donner une délégation de pouvoir à un mandataire 
pour agir en son nom. choisi parmi les élus et dans des conditions fixées par le conseil Af'F 
de département. Cette délégation de pouvoir sera écrite et le conseil AFF de département 
en sera informé. 

Ar t 10. Réunions 

Le conseil AFF de département se réunit au moins cinq fois par an et chaque fois qu'il est 
convoqué par le représentant départemental ou a la demande du t iers des élus (et 
minimum deux) ou lorsque l'intérêt de I' AFF l exige. 

Association des Paralysés de France - Repère n•1 - 2""' édition - Mars 2015  7 
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Ordonnance accessibilité ratifiée 

et mise en place des Ad'AP : 

Quel positionnement pour les 
représentants de l'APF? 

J eudi 6 Aoùt 2015 

10 h - Introduction à la journée d'échanges et de formation 

1Oh 30 - A la découverte des textes, travail en binôme 

11 h 30 - Restitution des remarques et commentaires 

12 h 30-Repas 

14 h - l 'Analyse de rAPF, intervention d'Odile MAURIN 

15 h - Echanges. débats, proposition de positionnement dans 

nos représentations en CCDSA, CCA, CtA 

16 h - Echange sur notre mobilisation a l'échelle locale 

16 h 45 - Conclusion de l'aprè~midi 

Animation . Pascal VJNCêNS ddcctCUf. 


Odile MAURIN Re{Jfése11tan!c Oép81teme1Ua1C 
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Petite chronologie de la politique du handicap en matière 

d'accessibilité en France depuis 1975 

Les annêes 1970 marquent les débuts des politiques publiques de 

l'accessibilité en France. 


L'article 49 de la loi 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des 
personnes handicapées, plutôt novateur en la matière, énonce que : • Les 
dispositions archîtecturales el aménagements des locaux d 'habitation et des 
installations ouvertes au public_ notamment les locaux scolaires, 
universitaires el de formation doivent être tels que œs locau;c et installations 
soient accessibles aux personnes handicapées. ». 

Un décret de 78 fixe des dêlais jusqu'à 15 ans. 

En dépit do ces rôgl09 axlgaantes, novatrices et volontaires, que l'on aurait pu 
croire suffisamment contraignantes pour orienter durablement les politiques 
publiques. les années 1990 marqueront et compléteronl la réaffirmation des 
normes de l'access.bllité- Face â l'essoufflement des pouvoirs pubf1CS. durant la 
décennie 80. une nouvelle loi réaffirmera robjectif d'acœssibH~é. 

La loi de 1991 qui élargit et précise l'obligation d'accessibilité aux 
locaux d'habitation. aux lieux de travail el en permettant aux associations de 
personnes « handicapées • d'ester en justice en tant que partie CMle dans les 
instances pénales relabves au contentieux urbanistique. Avec de nouveaux décrets 
en 1994 et 1999. 

Puis afin de remédier è 30 années d'incurie publique et de lenteur administrative. 
devenues. pour le coup, symptomatique d'une société d'exclusion sur tous les 
plans. sort la lol de 2005. 
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Loin• 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
paf\Je au JO du 12 février 2005 

Les principaux points de la loi de 2005 : elle complète ou renforce certaines 
dispositions des deux lois précédentes. et réorganise les instances en 
charge des principales décisions en matière d'aides sociales et d'orientation 
relatives au handicap (dispositions entrant en vigueur à partir de 2006). 

Accessibilité renforcée, pour les lieux publics et d'habitation, les transports ... 
La 101 intégrant le principe de « la chaine de déplacement • en mabère 
d'obllgallon et donnent des délais précis de mise en accessibilité. 

' •'> 

Et pourtant, malgré 4 décennies à légiférer , à la 
fin des années 2010, un constat glacial : la 

France demeure la lanterne rouge de l 'Europe en 
termes d 'accessibilité. En raison d 'une absence 
de volonté politique à tous les niveaux, en raison 
de la fa iblesse de l' intervention dans le champ 
public et judiciaire des associations de PSH. 

<• 
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• 
La sénatrice Campion est mandatée pour rédiger un 
rapport et faire des propositions dans cette logique. 

En 2013 sort : 

Réussir 2015 - Accessib iJ.ilé des personnes handicapées 
au logemenl aux établiss~ments recevant du public, aux 

iransports. à la_vQirie et aux espaces publics 
l:!Jlp://www.lndocumenl3tionfrancaise.fr/rj1pports.:e.l!l!llç_$/13~000147/ 

··

LE ~APPORT CAMPION 	 

les propositions du Rapport CAMPION 
En septembre 2012, la s(matricc Claire-Use Campion a été chargée par le 
Premier ministre, d'une mission portant sur une grande partie du champ de 
l'accesslblllté : le logement ; les établissements recevant du public ; les 
transports ; la vo1rio ol les espaces publics. Ble préconise : 

• 	 Oes Agendas d'Accessibilité Programmée (Ad'AP), 

- Une impulsion politique forte et de nature à mobiliser l'ensemble 
des acteurs sur les objectifs recherchés, 

-	 Oes mesures relatives au fonctionnement des CCOSA 

• 	 Pour les différents secteurs mentionnés dans 13 lettre du Premier 
ministre (logement, ERP, transports , voirie et espaces publics), 
d'examiner les points réglementaires et les procédures 
susceptibles de pouvoir ètre modifiés (révision des principes de 
la loi de 2005 et d'un certain nombre~d~e~n~o~r~m~e~s~)~::::=:=:=::::::=9 
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Les suites du Rapport CAMPION 

Une soi-disant« concertation » a lieu de 
l'automne 2013 à janvier 2014 sous la 

responsabilité de la Délégation Ministérielle à 
1'Accessibilité (DMA). 

Dans les faits, les associations ne sont pas 
entendus. Contrairement aux lobbies des 
promoteurs, bailleurs, ordres professionnels et 
des collectivités territoriales, qui eux, 
préparaient leur revanche sur la loi de 2005 
depuis longtemps. 

Février 2014 - Annonce par le gouvernement d 'une 
ordonnance à venir intégrant les propositions du rapport 

Campion et les résultats de la soi-disant concertation, 
avec de nouveaux délais de 3. 6 et 9 ans en fonction du 

typ_e_d.'...ERe 

10 juillet 2014: PLH Projet de loi d'habilitation relatif à 
l'accessibilité adopté 

26 Septembre 2014: Promulgation de !'Ordonnance n° 
2014-1 090 relative à la mise en accessibil ité des 

établissements recevant du public, des transports 
pub lics, des bâtiments d 'habitation et de la voirie pour les 

personnes handicapées 
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Les associations sont furieuses 

Les exceptions contenues dans le texte de 
!'Ordonnance finalement adoptée sont si 
nombreuses qu'elles rem ettent littéralement en 
cause les principes initiaux de la loi accessibilité de 
2005. Le droit d 'accès aux transports pub lics 
ordinai res n'existe plus, de même que l'accessibilité 
d 'une très grande proportion des ERP qui font le 
quotidien . 

Il s'agit d 'un véritable retour en arrière 
de plus de 40 ans. 

~ .,.,........,-~ T -- T 


' t -1 --·--'-' 
L'ORDONNANCE DU 26 SEPTEMBRE 2Q.t,4.,_-~ _ 

~-
~ 

Les associations sont furieuses 

Les p ossibilités de dérogation, de demandes de 
reports ou de suspensions pour déposer les 
Ad 'AP, les arguments mettant en avant « les 
difficultés financiéres » des ent reprises sans 
cadre prec1s, la faiblesse des amendes 
encourues sont autant de signaux vers un 
abandon de la mise en accessibilité de la France. 
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Puis très v1 e, plusieurs textes réglementaires 
d 'application immédiate : 

~ 	4 et 5 novembre 14 : publication de 4 décrets 

t 	 8 et15 déc embre 14 : publication de 2 arrétês 

~ Recours en excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat par 6 
associations contre l'ordonnance, les 4 décrets et l 'errètè du 8 
décembre 

$ 	 4 février 2015 : projet loi de ratification est deposé par le 
gouvernement au Sènat et â l 'Assemblée Nationale 

~ 	Publication de nouveaux décrets et arrêtés en avril et mai 2015 

~ 21 J_ulllet 2015 : ratification d_eJ.'..Qrdonnance après vote au Sénat, 
à l 'Assemblée Nationale, c ommission mixte paritaire, et nouveau 
passage devant les 2 assemblées 

adoption de la loi de ratification : 
journée noire ! 

LOI n• 2015-988 du 5 aoùt2015 ratifiant l'ordonnance n• 2014-1090 

du 26 septembre 2014 relative â la mise en accessibilité des 


établissements recevant du public, des transports publics, des 

bâtiments d 'habitation etde la voirie pour les personnes 


handicapées et visant â favoriser l'accès au service civique pour les 

jeunes en situation de handicap 


http://www.IE!{l•france.9ouv.fr/elllloi/201 51&!..5121)15-988/jo/texte 


Pour retrouver le parcours législatif du texte : 
htto.//wwwleg1france gouv.tr/af!ichloiPreparation.do:isesslon1d" FE3C4F27 
11 E4C46801 DC50E2E61 DED6,. tpdjo11V 3?id0ocument=JORFDOLEOOO 
030190940&tyoe=generi!I t Loi= ro·&1 islature=14 
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Pour découvrir les textes adoptés 

Par binôme, nous vous proposons de lire les 
textes et d 'en dégager ce qui vous paraît 

nouveau, choquant, les reculs .. .. 

Ensuite travail de mise en commun pour faire 
émerger notre critique collective du texte 

+ 	09cf't'I n• 201"-1321 du~n~ 2014 N"'hf a.. schêma dît1!cteur d"accetSibtJ•t• ~4 

d'occ:OAibllt6 p ogi&1 &1~e pour ta miM en 9CCC ibilité des serWc:es dt tnwatpOrt pubbc dellO)'..,,._ rdrp;,,.,_ ~ 116U"' frte.• 'Ô"'9"'1!201'111WOCVTt41 ~D'JO't,.ld,. 

• 	 O&ettt n• 20'1...,1323 du4nO"Cmbnt 2014 ~auapointsd'~da l«W:•cM lran!lpOC't. 
pubhc Â ...ndt• KOC$Sible$ de l:liÇOn prlOritDlt9 aux porsonncs ~nctlc8Pèu •t pt'(tciunt Io 
no~ d' lntpoQtbhi:tê technique a._..rée 
hUp:/twww l"91frnnce.aow.frlnll'dl"'Crotl2:014f11141DE.VT1~~90/jo/'tttl(t" 

+ 	o ee,..t n• 2014..1325 dus novem~ 2014 modifi11nt1es d'i$posit.ion• du oodo de la 
conutroctlon et de l'habitation rolaUvoo t\ l'Mc~1u1lblllté aux personnoe tmnd~pi!C-$ d~s 
Otl»>li•s~monb recevant ôu publie Ol dct ln4tollntlons ouvertes au tx1bllc 
http:/lwww -~f""1c:e gouv.fd:tffichTflll'ltt d0>'>ckf'T(!Klc=.JORFTtXT0000'9708064&ci't~leU ........ 


+ 	o.ct•t n• 201..,1327 du S ~• 2014 ~hf Oi r~"l d•3CCHS.bilttà prognam.mM pour 
la. mfme ... llCOeHibilitit desètablis~1:1 ~I du publlcet do.s itt5t,.,;ll{:l.Uon• ou'llf!rtes 31.1 

pubNe http»-wkyif1.•ICfLJilOUV frMlr/dN:zr..t17014111~1•14408tb'jOl't..ld. 

• 	 ..,.,....6 .,a dècembre 201-4 fi:JQnt AH cl.-"pol*don.ti pnses pour r aippkot.on._ Wbdes R.. 111
1t-1AR.111·1Q..-11 du code de l:lconsttuictlon o'ldll~bbtionetde l'l'Wtic..14dudKrel n• 
2006-SSS Ahrtivu t l'~sibihli 8UJI perwonl'Ml:I h."lndie:3pè4s des Au1bhJtem.nb ~nt 
dtJ publlo til"b d'3M un esdre bâti tncfstnnt etdü ln$lt'dbtions exl.atantes ouvcrtot nu public 
http~/lwww IOQltrt'lnCf",.Q9uv.fr/aftîchTn1t1tt ttu?clcffp~t..-J0_6n"EXTOQQ0l9103 18 1 
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~ 	Initialement, la loi du 11 février 2005 était 
équilibrée dans la mesure où les pétitionnair es 
pouvaient solliciter des dérogations si et 
seulement si, ils justifiaient d 'un motif 
technique, économique ou patrimonial. 

~ 	la logique était donc de se rendre accessible 
sauf à arguer, justification à l' appui, 
d'impossibilité(s) technique(s), économique(s) 
ou relevant du patrimoine historique. 

Après 40 ans d ' immobilisme, la porte de sortie consistant 
à offrir 3, 6 ou 9 ans de plus demeure inacceptable. Le 
principe d'un nouveau délai était difficilement 
contournable mais nous proposions 1, 2 ou 3 ans. 

Après 40 ans d'immobilisme, le fait de ne mettre 
quasiment aucune contrainte, aucune amende à ceux qui 
ne font r ien est honteux. Le renoncement aux principes de 
la loi de 2005, le recul des normes traduisent le mépris à 
notre égard. 

Pour les associations, la loi de 2005 était équilibrée. Il faut 
en maintenir les principes et les normes et durcir le ton à 
l'égard de ceux qui n 'ont rien fait et-Ae-f ·:e ~ 
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ne position argumentée au regard des textes : 

~ L 'Ordonnance du 26 septembre 2014 et les textes 
d 'applications viennent bouleverser cette approche en 
accordant des dérogations automatiques pour 3 cas de 
figure : 

Les ERP de s• catégorie existant attenant à un trottoir de 
moins de 2,80 m, avec une pente de 5 %, et une marche de 17 
cm 

Cola concorno un nombre très conséquentd'ERP 

lnîtialoment, les travaux « Regards croisés » menés en 2012 par la 
OMA (Dèlêgatlon Ministérielle à l'Accessiblllté) demandaient au• 
ERP dejustifier d'une impossibilité technique ; et si tel étnit Io cas, la 
solution d'une rampe amovible demeurait la demlôro solution. 

Il s'agit donc d'un recul extrêmement important issu d 
I'Arrêté du OR décemhlt2ttt2[1m.e a qué au 

nsoil d'Etat ~~,uo,:-n 1wm1 

~ Les ERP existants en copropriété dont l 'assemblée 
générale des copropriétaires refuse simplement la 
mise en accessibilité 

Initialement, il êlait obligatoire de justifier, et les gestionnaires 
d'ERP pouvaient présenter un procés-ve(bal d 'une assemblée 
gènérale, mais à condition pour cette dernière d 'argumontor selon 
un des trois premiers motifs de dérogation prévus par la loi do 2005. 
Celto novation d'un simple refus fut introduite par l'Ordonnanco, 
te•to quo nous avonsêgalementattaquè devnnt le Consell d'Etat. 
La version fmale de l'ordonnance réintroduit la notion do docislon 
motivée mais sans définir de critères 
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es points d arrets de services de transports 
considérés comme« non prioritaires » au sens du 
Décret du 05 novembre 2014 

Initialement, le principe de la loi du 11 février 2005 consistait dans la 
continuité de la chaine de déplacement, donc à rendre tous les 
points d'arrêts accessibles, saufcas d'impossibilité Technique 
Avérée (ITA). 

• Désormais, seuls les points d'arrêts considérés comme 
« prioritaires » selon des critères définis par le Oécret, devront être 
accessibles. 
Donc, le principe d'accès â tout pour tous a volê en éclat, puisque 
une proportion seulementdes points d'arrêts devrontêtre 
accessibles. 
Cette disposition a été introduite par !'Ordonnance et le Oêcret du 
05 novembre 2014 ; textes qui ont fait l'objetd'un recours devant le 
Conseil d'Etat. 

"",~: ~:~-~~·~~·~·E D~ L;~;·~, ··, ""',"\',"',,"';·:· .. ..:..... --- ...... . . ,.. .•.. . . . .. 
. ..__1 1 1 \ 

~ ~ ,,,,,, 1 

Une évolution des CCDSA â haut risque : 

0 	Des dossiers d'ADAP non-étudiés en CCDSA, faute de 
temps d'instruction 

0 Il est estimé qu'environ 600 à 700 000 dossiers d'ADAP 
vont être déposés d ' ici le 27 septembre 2015. 

0 	Or, il est prévu 4 mois d'instruction pour la CCDSA, ce 
qui est fort peu. Et 2 mois pour le Préfet dans certains 
cas, 

0 	De p lus, il est p révu un régime implicite d'acceptation 
pour les dossiers qui n'auraient pas pu faire l'objet 
d'une instruction ; si bien que passé un délai de 2 â 4 
mois, un dossier d'ADAP serait rép11té

11 



29/10/2015 


En conséquence, le Conseil d'Administration de 
I'APF souhaite qu'un avis défavorable soit 
systématiquement émis pour chaque dossier 

o d ' ADAP non étudié en CCDSA. 

o qui invoqueront un ou plusieurs des trois 
derniers motifs de dérogation introduits par 
!'Ordonnance etses textes d'application 

la question de notre participation dans les 
commissions de la CCDSA se pose dans la 
mesure où elles deviennent inopérantes de f 

le Conseil d'Administration souhaite un 
renforcement des actions militantes : 

Des actions ont d'ores et déjà été engagées : recours 
devant le Conseil d 'Etat, mobilisation des députés pour 
un recours devant le Conseil Constitutionnel. L'échelon 
européen et les comités de l 'ONU Organisation des 
Nations Unies sont aussi dans la ligne de mire des 
prochains recours. 

Il est important, qu'en complément de ces actions, la 
mobilisation ait lieu à l'échelon local. 

12 
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Le Conseil d'Administration souhaite un 
renforcement des actions militantes : 

1 - Intensifier les recours : 
~ 	Exercer des plaintes sur les ERP existants n'ayant pas déposé un 

ADAP au 27 septembre 2015 

~ 	Exercer des plaintes contre les préfectures, sous-préfectures et 
établissements d'enseignement supérieur avant le 27 septembre 
2015 (car ces bâtiments auraient déjà dû être accessibles avant 
le 1•• janvier 2011) 

~ Exercer des plaintes pour du cadre bâti neuf n'étant pas 
conforme à la réglementation 

Le Conseil d' Administration de souhaite un 
renforcement des actions militantes : 

1 - Intensifier les recours : 
~ 	Saisir le tribunal administratif pour les communes et 

intercommunalités qui ne remplissent pas les obligations 
incombant aux CCA-CIA (Commission Communale et 
Intercommunal pour I'Accessibilité) [recours gratuit, nul besoin 
d'avocat, et procédure écrite grâce à un courrier simple sans 
nécessité de se déplacer] 

13 
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2 - Revendiquer la création d'un Haut
Commissaire interministériel à l'accessibilité au 
sein du Gouvernement, doté d'une délégation 
interministérielle à I'Accessibilité 
Après 2 lois inappliquées en 40 ans, nous savons que la principale 
cause d'échec et d'inapplication de la loi depuis 2005 réside dans 
l'absence totale de politique publique. Ce qu'il faut entendre par 
politique publique consiste en plusieurs points : 

• 	 Un portage. et une communication ministérielle régulière, qui 
rappelle aux acteurs la volonté de l'Etat d'atteindre les objectifs 
fixés par la loi 

•I• i r ',1r 1, /,,''r~J ,r,''r'•,',/,•/:,",I,"/ ,~r,J°[~'r :''r/ 1 /1.r 1J ,'' r,,, 1,~1 
UNE ACTION MILITANTE A·~~~-~ 

,,, 111'":~·~~ 

~~ 
---- =-=::--

2 - Revendiquer la création d'un Haut
Commissaire interministériel à l'accessibilité au 
sein du Gouvernement, doté d'une délégation 
interministérielle à I'Accessibilité (suite) 
• 	 Des mesures budgétaires et/ ou fiscales permettant aux acteurs 

de terrain d 'appliquer la loi via des dispositifs alliant incitation et 
répression ; 

• 	 L'existence d 'outils méthodologiques et d 'accompagnement, 

• 	 L'existence d'agents publics spécialisés pour sensibiliser et 

contrôler. 
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-UNE ACTION MILITANTE A RENFORCEfl . --:::: 

3 - Renouveler la formule du Baromètre de 
l'accessibil ité pour tenir compte des ADAP 
Au vu de l'écho médiatique qu'a ou le Baromètre de l'accessibilité, il 
importe de renouveler l 'opératJon en faisant évoluer sa formule pour 
tenir compte du nouveau paramètre dos AOAP. 

4 - Elaborer un projetde loi sur l'accessibilité 
universelle dans la perspectives des élections 
présidentielles de 2017 

Comme représentant APF, nous proposons de 
faire entendre dans nos représentations notre 
désaccord de principe sur les Ad'AP: 

- En prenant la parole et en lisant un texte 
argumentant notre position 

- En demandant à ce que ce texte figure dans 
tous les PV des réunions t r aitantdes Ad'AP, et 
pour cela en adresser une copie par mail au 
secrétaire de séance le lendemain de la 
réunion 
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Comme représentant APF, nous avons à nous 
positionner sur l 'avenir de notre présence en 
CCDSA d'une part, et en CCA- CIA d'autre part. 

Echange etdébat 

NOTRE POSITIO~NEM~NT COMME RE~RESENTANJ_ :::: _ .' ,:.
~-~- . •':::.-_;;--~ 

Conclusion de la journée! 


Merci à toutes et tous !! 
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~v f\JEXE. 2-,,t. 

Zimbra danielle.bosboeuf@apf.asso.fr 

RE: Propositions de textes : diapo formation sur ADAP et position APF, texte à lire en 
CCOSA, CCA, ClA, concertation ADAP 

De : Odile MAURIN Af'F 31 <odile.maurin@apf31.fr> jeu., 03 sept. 2015 10:41 

Objet: RE: Propositions de textes: <flëlpo formation sur ADAf' et 

position Af'F, texte à lire en CCDSA, CCA, OA, ronœrtation 

ADAf' 


À : 'Joseph-Louis BARBOSA' <joseph· 

louis.barbosa@apf.asso.fr>, 'merille Nirolas' 

<nicolas.merille@apf.asso.fr> 


Cc: 'APF Prosper TEBOUL DG' <prosper.teboul@apf.asso.fr>, 
'APF Patrice TRIPOTEAU' <patriœ.tripoteau@apf.asso.fr>, 
'APF Alain ROŒON' <alain.rochon@apf.asso.fr>, 'APF Alain 
ROCHON, Président' <presidence@apf.asso.fr>, 'APF CA 
Alain PEUTOT <alain.peutot@apf.asso.fr>, 'APF CA Christine 
BEAUVERGER' <christine.beauverger@apf.asso.fr>, 'APF CA 
Fabienne LEVASSEUR' <fabienne.levasseur@apf.asso.fr>, 
'APF CA Isabel DA COSTA' <isabel.dacosta@apf.asso.fr>, 
'APF CA Jacques SAURY' <Jacques.saury@apf.asso.fr>, 'APF 
CA Jean-Luc PONS' <jean-luc.pons@apf.asso.fr>, 'Af'F CA 
Jean-Marie COLL' <jean-marie.coll@apf.asso.fr>, 'Af'F CA 
Laetitia PETITJEAN' <Laetitia.petitje.an@apf.asso.fr>, 'APF 
CA Martine GABILLET' <martine.gabillet@apf.asso.fr>, 'APF 
CA Morgan UFANTE' <morgan.lifante@apf.asso.fr>, 'APF CA 
Sandrine ORON' <sandrine.ciron@apf.asso.fr>, 'APF CA 
Serge DEXEr <serge.dexet@apf.asso.fr>, 'APF CA Yvonne 
OWER' <yvonne.ollier@apf.asso.fr>, 'APF Gérard PIC, 
Trésorier adjoint' <gerard.pic@apf.asso.fr>, 'Af'F Jacques 
ZEITOUN, Vice-Président' <jacques.zeitoun@apf.asso.fr>, 
'APF Jean-Manuel HERGAS, Trésorier' <jean· 
manuel.hergas@apf.asso.fr>, 'APF Kareen DARNAUD, 
Vice-Présidente' <kareen.darnaud@apf.asso.fr>, 'APF Pascal 
BUREAU Secrétaire' <pascal.bureau@apf.asso.fr>, 'APF 
Pascale RIBES Vice-Présidente' <pascale.ribes@apf.asso.fr>, 
'APF Secrétariat CA' <secretariat-ca@apf.asso.fr>, 'APF 
Sylvie MOUCHARD Secrétaire adjointe' 
<sylvie.mouchard@apf.asso.fr> 

Répondre à : odile maurin <odile.maurin@apf31.fr> 

BonJour d tous, 

Réponse un peu tardive à c4use de quelques jours de vacances . Je rentre 
chez 
moi cc soir. et pour une fois peu derrière l 'ordi. 

Étonnee aussi par ces messages . 

Pascale et N1col~s consacrent effect ivemr.nt énormément de temps à l ' APF, et 
moi aussi ! 

Nous avons ~itecLivement échangé sur mon diaporama et le projet de position 
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en CCDSA, CCA, CIA et réun~on de concertdt1on, documents que J'ava1s 
adressé 
dè:t le 6 août. 

Car il y avait urgence puisque les commissions et réunions de concertation 
reprenaient dès fin cwù·c (certaines déj.l. en JUinl ei: que nos représentants 
ne pouvaient donc attendre. 

Plu LôL que de continuer a siéger sans réactions , voire en acceptant ou 
enté;in.)nc des Adap, nous avon'-' choisi en Haute Garonne de prendTo 
position. 
Ec donc de rester en cohérence avec les po'J1t1ons adoptées par le CA et le 
collectif pour une =·rance accessible. 

Et comme d'autres délégations et d'autres CD avaient bc'.loin d'outils nous 
les avon~ d•ffusé mais clairement comme une position locale. 

Nous ne pouvions de:nander à nos commissions locales d'attendre 1ndèf1niment 
un pos1tionnemenc nacional ??? 

Quant a la décision de quit ter les CCDSA elle appartient un peu aussi aux 
représentants de terrain qui se sentPnt ou pds d 'assurer une représentation 
compte tenu des changements intervenus et du retard pris par ' 'APF à se 
positionne: vraiment . 

Quant d la facilité j'invite tOUS les membres du CA et du Siège à apporter 
leur contribution aux débats. car commonc admettre que seules 2-3 personnes 
soient réellement impliquées sur le dossier access? Au vu de l'importance 
de l 'cnJeu. 

Que fait le CA pour qu'il y ait davantage que 2 3 élus mobilisés sur un 
sujet aussi important ???? 

En matière d ' efficacité et de cohérence, il aurait pu être utile au CA et à 
la DG de trélvailler avec le terrain qui dVdit bien senti l'enfumage dès la 
soi-disant concertation, le t errain qui s ' est aussi mobil isé avec les 
parlementaires (combien du CA ont renconLré et convainc11 des élus de nous 
soutenir ? ) • 

Toujours prête à bosser avec ceux qu1 veulent et bossent mais sans me faire 
rentrer dedans par ceux qui ne se semblent pas s ' impliquer réellement , on 
cout cas â la hauteur des enJeux .. 

PS : Nota Bene pour Joseph : Je ne reviendzai pas sur les conditions 
d'élections 
au Cl\ connues de tous et leur fraqilit~... Rappel juste que les Rcpr~sentants 
Dépar~ementaux sont élus davantage pl)r des adhérents de proximité, dont ils 
mesurent: les actions . Sinon je croyais quo tu savais partaitement pourquoi 
je n'ai pao postulé au CA : quesci.on di; disLance, de temps de trajet quand 
on n' utilise po1s l ' avion, d'organisation avec mes auxies, et surcout de 
f.:ici9ue et j 'avais aussi envie de continuer me'J mandats actuels. Ce qui ne 
devraiL pas empêcher d ' aider les mpmbrns du CA qui pour une grande major i té 
doivent prendre des décisions sur des inscances qu'ils meconnaissent faute 
d'expérience 
de terrain. Alors on le :ait bien volontiers . 
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Je profi te de l ' occasion puisque l a question est soulevée : que fais- tu toi 

Joseph, au CA , à 1 APF ? quelles représentations ? qu~ls résultats ? ? 

quels 

travaux et bagarres mènes- tu " Curieuse d'en savoir plus ??? 


C'est pourtant toi Joseph qui écrivait dans ta candi dature de mai 2014 au 
CA 
: Avec la décentralisat i on, notre r~sco;i:u et notamment les régions ont un 
rôle clé à j ouer . La priorité est de développer davantage de liens avec l e 
réseau qui est au coeur de l'act ion politique de« proximi té et de soutenir 
les élus pour oeuvrer ensemble à l a construction d ' une société inclusiv~ . 

J ' ai toujours accordé une importance et une écoute particulière aux 
adhérents pour porter au sei n du CA leurs préoccupations . Celles ci sont 
essent ielles pour nourrir nos réflex ions pol iti ques pour relever l e défi 
d ' une 
véritable participation soci ale pleine et entière. » 

Alors pourquoi ne pas met t re cela en actes ??? 

Odile MAURilf 

Représentante Départementale de l ' APF en Haute Garonne 

De : Joseph- Louis BARBOSA [ma i lto : j oseph-l oui s . barbosa@apf . asso . fr ) 
Envo yé : vendredi 28 août 2015 22 : 44 
À : merille Ni col as <ni colas .merille@apf .asso. fr> ; odil e maurin 
<odile .maurin@apf31 . fr> 
Cc : Ai?J:' Prosper TEBOUL DG <prosper . teboul @apf . asso . fr>; APF Patri ce 
TRIPOTEAU <patrice . tripotcau@apf . asso . fr> ; APF Alain ROCHON 
<alain . r ochon@apf.asso . fr> ; APF Alain ROCHON, Président 
<presidence@apf . asso.fr>; APF CA Alain PEUTOT <alain . peutot@apf . asso . fr> ; 
APF CA Christine BEAUVERGER <christi ne.beauverger@apf.asso.fr>; AJ?F CA 
Fabienne LEVASSEUR <fabienne . levasseur@apf . asso . f r >; APF CA I sabel DA COSTA 
<isabel . dacosta@apf . asso . tr>; Al?F CA Jacques SAURY 
<Jacques . saury@apf . asso . fr> ; APF CA Jean-Luc PONS 
<jcan-l uc . pons@apf.asso.fr> ; APF CA Jean- Marie COLL 
<jean-mari e . col l @apf.asso . fr> ; APF CA Laet itia PETITJEAN 
<Laetitia . petitjcan@ilpf . asso . fr> ; APF CA Martine GABILLET 
<martine . gabillet@apf . asso . f r>; APF CA Morgan LIF~.NTE 
<morgan.lifant e@apf . a sso . fr> ; APF CA Sandrine CIRON 
<sandri ne.ciron@apf .asso . fr>; APF CA Serge DEXET <se rge . dcxet@apf . asso . fr> ; 
AP F CA Yvonne OLLIER <yvonne. o llier@apf . asso . fr> ; APF Gérard PIC, Trésorier 
adjoint <gerard . pic@apf . asso . fr>; APF Jacques ZEITOUN, Vice- Prési dent 
<jacques . zei toun@apf.asso . fr> ; APF Jean- Manuel HERGAS , Trésorier 
<jean-manuel . hergas@apf . asso . fr>; APF Kareen DP..RNAUD , Vice- Présidente 
<kareen . darnaud@apf . asso.fr>; APF Pascal BUREAU Secrétaire 
<pascal. bureau@apf . asso . fr>; AE'F Pascale RIBES Vice- Présidente 
<pascale . ribcs@apf . as5o . fr> ; APF Secrétari a t CA 
<secret a r iat-ca@apf . asso . fr> ; APF Syl vie MOUCHARD Secrétaire adjointe 
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<sylvie .mouchard@apf.asso . fr> 
Objet : RE : Propositions de textes : diapo formation sur ADAP et position 
APF, texte à l ire en CCDSA, CCA, CIA, concertation ADAP 

Bonjour, (enfin bonsoir) 

Heureusement que j 'ai lu tous mes mails avant de répondre à cette chère 
Odile Maurin c«r je me demandais à quoi je servais au CA... 

Peut être , que notre chère Odile n'a pas voulu affronter l e vote des 
électeurs pour les é l ections au CA de l'APF pour défendre ces idées ou 
alors qu'il est p lus faci le de travailler avec quelques personnes pour 
essayer de f«ire passer cc que l'on veut. 

Ou b i en, on est une confédération et ch«que region fait ce qu' elle veut 
(dans ce cas là, je démissionne pour m'occuper de ma régi on} . 

Merci d'avoi r fait le point sur ce qu' e st l 'APF, une association 
nationale ... 

APt'ment 

Joseph-louis BARBOSA 

De : meril le Njcol <is ( <mailto:nicolas.meri lle@«pf.asso . fr> 
mailto : nicolas . merille@apf . asso.fr] 
Envoyé : vendredi 28 août 2015 17:50 
À : odile maurin 
Cc : APF Prosper TEBOUL DG; APF Patrice TRIPOTEAU; APF Alain ROCHON; APF 
Alain ROCHON, Président ; APt' CA Alain PEUTOT; APF CA Christine BEAUVERGER; 
APF CA Fabienne LEVASSEUR; AJ?t' CA Isabel DA COSTA; APF CA Jacques SAURY; 
."-PF 
CA J'ean- Luc PONS; Al?F CA Jean-Marie COLL; APf CA Joseph-Louis BARBOSl\; APF 
CA Laetit;.a PETITJEAN; APE' CA Martine G.!\B ILLET; APF CA Morgan LIFANTE; APF 
CA Sandrine CIRON; APF CA Serge OEXET; APF CA Yvonne OLLIF.R; hPF Gérard 
PIC, 
Trésorier adjoint; Al?F Jacques ZEI TOUN, Vice- Président ; APF J ean- Man11el 
HERGAS , Trésorier; APF Kareen DARNAUD, Vice-Présiden~e ; APF Pascal BUREAU 
Secrétaire; APt' Pascale RIBES Vice-Présidente; APt' Secrétari at CA; APF 
Sylvie t10UCHARD Secrétaire adjointe 
Objet : Re : Propositions de tex tes : diapo formation sur ADAP et position 
APF, texte à lire en CCDSA, CCA, CIA, concertation ADAP 

Bonjour Odile , 

Pascale, dans son mandat de vice-présidence du Conseil d'administration, et 
moi en que membre de la di.recLion génërale, sommes extrêmement surpris de 
ton mail aussi bien sur l a torme que sur le fond . 

Alors nous tenons à rectifier ou du moins à préciser certains points . 
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Pascale te consacre du temps par rapport à tes attentes et tes 
prèoccupat.1ons . 

Nous avon:i 6chanqf tous deux hier par t6léphone pendant plus d ' une heu re , 
notanunent sur le diaporarn.:i et ton document sur les positions à tenir en 
CCDSA et en CCA- CIA. 

Je t'ai informé qu'une circulaire partirait la semaine prochaine avec des 
éléments précisanc nota~.mont les positions à tenir dans certaines 
instances. 
Sur la forme , Pascale ot moi sommes donc très surpris de ton mail co matin . 

Je t'ai onvoyë hier en t i n d'apr ès-midi m~s commentaires sur ces documents ; 
documents qui s ' appuient sur des circulaires et des positions déjd écrites 
de l ' APF quo t 'a fournies Pascale. 

Sur le fond, 1e t'ai précisé que le Conseil d ' adl:linistration n'avait pas 
pris la dècision de quitt.cr les CCDSA. Le Conseil d'administration <1 

naturellement toute lat1tudé pou< changer de positionnement à ce sujet; 
mais 
pour le moment et j usqu ' à preuve du cent.raire, la décision de quit.Ler les 
CCDSA n'a pas é té prise par l ' i ns tance politique nationale de 
l 'associaLion. 

Ainsi, je L ' a~ mentionn~ hier dans le document que tu ne pouvais pas écrire 
que vous quittiez la CCOSA. Tu envoies aujourd'hui le document en gardant 
l a 
phrase sur le tait de quitter l a CCDSA et en ajoutant "CCDSA de 
Haute- Garonne" . 

Pascale et moi, en complet accord avec Alain et la direction qénerale, 
Lenons donc a te préciser que l 'AP~ n'est pas une fédération , mais une 
association nationale dont les positionnements politiques requièrent une 
unité s<1na .faille pour des questions d ' efficacité et de cohérence. 

Cordialement, 

Pasca 1e Ribes Nicol<1s Mérille 

Vice-présidente Conseiller national 
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entreprises.fr/ <htto://forroatjon.apf.asso.fr/> http://formation.apf.asso.fr/ oe : "Odile 
MAURIN APF 31" < <mailto :odile.m<1urln@apf31.tr>odile.maurin@apf31.fr>A : 
"APF Prosper TEBOUl. DG" < 
<mailto :prosper .ceboul@.apf .asso.fr>prosper.teboul@apf.auo.fr>, "APF 
Patrice TRIPOTEAU" <<mail to :piltrice. tri.poteau@apf. ilsso . C.c> 
p,;ic:rice. tripoteau@apf.<isso .fr>, "/\l?FAlain ROCHON" < 
<llldilto : a lain. rochon@apf . asso . fr> alilin. rochon@apt . asso. fr>, "APF Alain 
ROCHON, Président" < 
<mailto :presidence@apf .asso . fr>presidence@apf.asso.fr>, "APF CA Alain 
PEUTOT" <<mailto :alain.peucot@apf.asso.fr> ala~n . peutot@apf .assc. fr> , "APF 
CAChristine BEAUVERGER" < 
<mailto:christ:.ine .bcauverger@apf . asso . fr>christine . beauverger@apf . asso. fr>, 
"APF CA Fabienne LEVASSEUR" <<mailto :fabienne .levasscur@apf.asso.fr> 
!abiennc . levasseur@apf .asso . fr>, "APF CA Isabel DA COS'fA" < 
<mailto: isabel . dacosta@apf . asso.fr>isabel.dacosca@apf .asso.fr>, "APF CA 
Jacques SAURY" <<mailco:Jacques.s<iu.ry@apf.asso .fr> 
Jacques. saury@apf . asso . fr>, "APF Cl\Jean-Luc PONS " < <mailto : jean
luc .pons@apf.asso . fr>jean-luc . pons@apf . asso. Cr>, "APF CA Jean- Marie COLL" 
<<mailt:o : j c<1n- man.e. coll@apf. asso. fr> jean-marie . coll@apf . asso. fr>, "APE' 
CAJoseph- Louis BARBOSA" < <mailto:joseph-louis.barbosa@apf . asso .!r>Joseph
louis . barbosa@apf . asso.fr>, "APF CA Lacütia PETITJEAN" 
<<mailto :Lacticia.peticjean@apt . asso .fr> 
Laetitia. petJc:jean@apf.asso . fr> , "iWF CA Martine GP..BI LLP.T " < 
<mailto :martine . gabillet@apf . asso . fr>milr t:.ine . gabillet@apf .asso. fr>, "APf;' CA 
Morgan LIFANTE:" <<mailto :morgan.lifante@ap! .asso . fr> 
morgan . lifante@apf .asso.fr>, "APE' Cl\Sar:d.rine CIRON" < 
<mailco :sandrine . ciron@apf .asso . fr>sandrine.ciron@apf.asso .fr>, "APF CA 
Serge D&l<ET" <<mailto:serge . dexet@apf .asso . fr> ser ge . dexet@apf.asso . f r >, 
"API? CA YvonneOLLIER" < <mailto :yvonne . o llier@apf.asso. tr> 
yvonne . ollier@ap.E.asso . fr> , "API? Gérd rd PIC, Trésorier adjoint" < 
<mailt:o :9erard .pic@apf.<isso. fr>gerard . pic@apt .as,;o . fr>, "APF Jacques 
ZE!TOUN, Vice-Président" <<mailto:1acques.2eitoun@apf.asso . fr> 
jacques. zeit.oun@apf.asso.fr>, "APt'Jean- Manuel HERGAS, Trésoriet:" < 
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kareen . darnaud@apf.asso . fr>, "APF Pa'1c::a1BUREAU Secrétaire " < 
<mailto :pascdl . bureau@apf.asso.fr>pascal . burcau@apf .asso . fr>, "APF Pascale 
RIBES Vice-Présidente" <<mailto: pascale. ribes@apf . asso.fr> 
pascale.ribes@apf.a sso . fr>, "APFSecrètariat CA" < <mail1.o:secretar.iat
ca@apL dSSO. tr>secretaria t-ca@apf . asse . fr>, "APF syl vJ.o MOUCHARD Soc.ré taire 
adjointe " <<mail to: sylvie .mouchard@.apf.asso . tr> 
sylvie.moucha.rd@apf . <1.sso.fr>Cc : "APF Nicol ;>S ME:RILLE" < 
<mailto: nicolas . merille@ap, . asso.fr>nicolas.merille@apf.asso . fr>Envoye : 
Vendredi 28 Août 201$ 09 :46 :060bjel : Propositions de textes : diapo 
formation sur ADAP et position APF,texte ~ lire en CCDSA, CCA, CIA, 
concer tation ADAPBonjour. , Vous trouverez en PJ deux doc umcncs que l ' APF en 
Haute Garonne propose auxautres CAPFR et DD. Car ils nous semblent urgent 
de nous posicionnet:. Un diaporama de formation : « Ordonnance accessLbilité 
ratifièe et mise enplace des Ad'AP : Quel positionnemenl. pour les 
représentants de l'APF ? »,u~i.isé le 6 aoOt a Toulouse pour l es membres du 
CAPFD ot l <.tl!S adbérontsas~n1r"'n1· rl.,i.tt r-,...pl"~s~ntJtions en CCDS.l\ , CCl\1 ClA et 
dans les rèunionsconsullative orgdnisées µour les Ad'AP des col lectivités . 
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Diapo fruit dutravail que j'ai réalisé avec l ' aide précieuse de Pascal 
VINC~NS , dir ecceurde la DD 31, et relu par Nicolas MERILLE . Avec des infos 
de Pasca l e RIBES etles circulaires et documen t s APP et du Col l ectif . J ' ai 
par ai l leur s rédigé un t exte (3 versions s u i vant l ' instance) à l i.re parnos 
représentanLs dans les différentes commissi ons précitées de la HauteGaronne 
et faire reproduire du PV de séance. Nous choisissons de nousreti~er des 
commissions de CCDSA pour ne pas cautionner et consacrer notreënergi~ à 
taire des relevés de terrain pour tn<!ner des contentieux. notammentsur du 
neui non conforme.Libre à vous d'utiliser ces outils sous réserve do citer 
les auteur s . Nous avons dussi rédigé un docwnenc avec le GlHP que nous 
demandoru; â la DDTde distribuer aux péLi tionnai res avec les dossi ers de 
CCDSA l es ~ettant engarde sur nos recour s e t notre opposition e t l~s 

appe l an t à gagner des partsde ma r ché avec l 'accessibilité . Document en 
cours de validaLion par lcPré f ecture après un accord de principe . Bien 
cordialement.Odile MAURINReprésentante Départementale de l ' APF en Haute 
GaronneMembre du conseil AP? de reqion Midi-PyréneesAPF (Association des 
Paralysés de Francc)60 chemin du commandant Joé~ Le Goff - 31100 
TOULOOSgTél : 06 68 96 93 56 (llh d 2lh uniquement)Mail : 
odile . maurin@apf31.fr - cd . 3l@ap(. asso . frBlog : <httD:lldd31.bloos .apf am.fr/> 
http:lldd31.bloas.apf.asso.f@ssociation membre du CIAH31 (CoUectl f I nterAssociatlt 
Handicaps d u 31 > : <http:llv2.handj-socjal.fr/cjah31.html>http://y2.handi-social.fr 
/dah31.htmlet du collectif Ni !'auvre Ni Soumis midi pyrénée& 
: <htto;//nioauvrenisoumls.mo.free.fr/> http://oioauvrenisoumis.mp.free.fr/ LogoAPFavec 
texte_B 3x 60<httœ: //wellmail.aof.asso.fr/sesyiœ/home/~/?a uth=co&id-6§289&oart= 2.2> 
Necoutezpas: eslobbics_1403 _ 1oansimmob1 l ismecasuffii:<httns://weboJail.apf.asso.rr 
tseryiœ/hôme/~f?auth=CD&id=66289&oart=2.3> <htto://www.neçoutezoasleslobbies.org/>lltto;. 
//www.necoutezpasleslobbles.ora/Mobilisons-nous en <http; / /www.necoutezoasleslobbies.ora 
lie·sjgne/> s i gnantla pétition, e n la partogeant e t en rejoigna nt. les 
manifestations localcsorgani s ées par les délégations département ales de 
l'APF ! POUR CONSTRUIRE UNE SOCIETE I NCLUSIVE ET EN PTNIR AVEC CETTE 
INJUSTICE : SANS ACCESSIBILITE, PAS DE Cl'!OYENNETE ! 
<httos://www.avast.com/anbvirus> Avast loqoL' dbsence de virus dans ce courrier 
électronique a été vérifiée par lclogiciel antivirus Avast. 
<bttps://www.avast.c.om/antivirus> www.avast.com <httœ;Uwww.avast.com/antivjrus> 
Avast l ogoL ' absence de virus dans ce courrier électronique a ëté vérifiée 
par l e logicicl antivirus Avas t . www.avast.com <httos://www.avast.com/antivirus> 
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---Message d'origine----

De: Odile MAURIN APF 31 [mailto:odile.maurin@apf31.fr] 


Envoyé: lundi 7 juillet 2014 20:47 


À : 'GARCIA Jean-Louis' 


Cc: 'DESTIC Jacqueline'; alain.rochon@apf.asso.fr; 'Baekelandt Noel'; 


'CHATELARD Roger'; 'ROUANETJean-Claude'; 'MONNIER Bernard'; 'LEDUC 


Jean-Louis'; 'DUFEU Méfissa' 


Objet : RE: Vos remarques me concernant 


Monsieur Je Président, 


Après une nouvelle journée bien remplie, je t rouve enfin quelques minutes 


pour répondre à votre message, qui fait suite à mes échanges de ce WE avec 


Mme DESTIC présidente de f'APAJH 46. 


Je ne me doutais pas que la colère, maladroite, d'une petite élue APF de 


terrain deviendrait une affaire nationale. Nos adhérents et les personnes en 


situation de handicap de Midi-Pyrénées sont particulièrement remontés, comme 


vous Je savez surement, face au net recul des droits des personnes en 


situation de handicap en matière d'accessibilité. Cette situation 


insupportable après 40 ans d'immobilisme explique mes propos qui ont pu vous 


paraitre désobligeant. Propos qui ne constituaient absolument pas dans mon 


esprit un jugement de valeur de quiconque etje n'avais aucune intention de 


vous blesser personnellement, ni votre mouvement. 


J'en suis désolée et vous prie d'accepter mes excuses. 


En souhaitant que l'APAJH et l'APF unissent davantage encore leurs efforts 


afin d'obtenir des défais et conditions acceptables pour les A'dAP, pour fa 


m ise en accessibilité de ce pays. 


Cordialement. 


Odile MAURIN 


Représentante Départementale de l'APF en Haute Garonne 


Membre du conseil APF de région Midi-Pyrénées 


APF {Association des Paralysés de France) 


60 chemin du commandant Joël Le Goff - 31100 TOULOUSE 


Tél : 06 68 96 93 56 (llh à 21h uniquement) 


Mail : odile.maurin@apf31.fr - cd.3l@apf.asso.fr 


Blog: <http://dd31.blogs.apf.asso.fr/> http:Udd31.blogs.apf.asso.fr 


association membre du CIAH31 (Collectif lnterAssociatif Handicaps du 31) : 


http:Uv2.handi-social.fr/ciah31.html 


et du collectif Ni Pauvre Ni Soumis midi pyrénées : 


http://nipauvrenisoumis.mp.free.fr/ 


LogoAPFavec texte_83x60 


Necoutezpasleslobbies_l403_ 40ansimmobilismecasuffit 


http:Uwww.necoutezpasleslobbies.org/ 


Mobilisons-nous en signant la pét ition 


<http:Uwww.necoutewasleslobbies.ore/ie-signe/>. en la partageant et en 
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rejoignant les manifestations locales organisées par les délégations 

départementales de l'APF ! 

POUR CONSTRUIRE UNE SOCIETE INCLUSIVE ET EN FINIR AVEC CE1TE INJUSTICE: 

SANS ACCESSIBIUTE, PAS DE CITOYENNETE 1 

De : GARCIA Jean-Louis [mailto:jl.garcia@apajh.asso.fr) Envoyé: lundi 7 

juillet 2014 12:29 À: odlle.maurin@apf31.fr Cc: DESTIC Jacqueline; APF 

Rochon (alain.rochon@apf.asso.fr) (alain.rochon@apf.asso.fr); Baekelandt 

Noel; CHATELARD Roger; ROUANET Jean-Claude; M ONNIER Bernard; LEDUC 

Jean-Louis; DUFEU Mélissa Objet : Vos remarques meconcernant 

Madame, 

Je vous invite à plus de re tenue quant à vos scandaleux jugements de 

valeur sur les personnes e t plus particulièrement la mienne. Cela vous 

honorerait. 

Jean·l ouis GARCIA 

Président de la Fédération des APAJH 

<http://www.avast.com/> 

Ce courr ier électronique ne cont ient aucun virus ou logiciel malveillant 

parce que la protection Antivirus avast ! <http://www.avast.com/> est 

active. 
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MANIFESTE « Ensemble, revenons au Projet APF : militant ! » 

Pour que le projet associatif 20U·2017 « Bouger les lignes, pour une société 
inclusive »1 ne soit pas que des mots contredits par le fonctionnement actuel 

de nos instances nationales 

Adhérents, élu> en Conseil APF de Département, de Région, si nous sommes engagés aujourd'hui à 1'APF, c'est 
en ralson de notre profonde et sincère adhésion aux valeurs qui fondent son existence, à ses statuts de 
« Mouvement pour le soutien, la défense t:I l'insertion des personnes aneinces de déficience morrlce avec au 
sans 1roubles associés •,et aux ambitions inscrites dans sa charte, son plaidoyer et son projet associatif 2012· 
2017. «Bouger les lignes! Pour une société inclusive•. OUI cela nous passionne, nous fait vivre, donne sens~ 
nos vies ! Parce que nous sommes des militantes, des militants. Parce que nous croyons que rien n'est 

impossible. 

Pourtant aujourd'hui, pour nombre d'entre nous, l'aventure avec 1'APF devient plus lourde, plus pénible chaque 

jour. Au mieux la passion a laissé la place au doute. Au pire, à la résignation vojre au désengagement. Certains 
ont déjà franchi le pas en décidant ne pas se présenter ou re·présenter au CAPFD. Plus nombreux encore sont 
ceux qui ne veulent plus investir les CAPFR. 

Devant cette réalité, nous avons jusqu'à ce jour formulé des questions, interpellé le Président, le Bureau ou le 
CA. Nous avons aussi rejeté une des motions interne de la dernièr<' Assemblée Générale du 27 juin 2015 à 
Nantes, la motion« Insuffler une nouvelle dynamique démocratie ensemble • sur l'évolution des délégations. 

Nous avons pris la parole dans les Assemblées départementales, les Assemblées générales. Mais force est de 
constater que, pour le moment, rien n'y fait. Quand réponse il y a, nous sommes contraints de constater qu'elle 
n'est pas à la hauteur des questions, des en eu que nous portons. Quand réponse il y a ... car trop souvent le 
silence est devenu la norme. 

Ensemble en signant cet appel, nous voulons mettre des mots 

sur les maux qui rongent notre mouvement jusqu'à le menacer. 


Ensemble en signant cet appel, nous appelons à un sursaut 

démocratique sans précédent au sein de notre mouvement. 

Ensemble nous voulons réinventer une APF capable de vivre 


et de mettre en œuvre ce qu'elle écrit, ses valeurs et ses projets. 

Actuellement ce n'est plus le cas. 


Sur le terrain, des adhérents engagés mais abandonnés par leurs instances nationales 

L'année 2014 el les six premiers mois de l'année1015 ontétémarqués par les débats sur l'accessibilité de notre 
pays. Avec au final. comme chacun sa1r, un recul sans précédent de nos droits. l 'adoption de l'ordonnance sur 
l'accesslbillté, avec des Ad'AP permettant des délais inacceptables et des régressions normatives, est une 

défaite pour notre organisation, pour les personnes en situation de handicap que nous représentons. Tout au 
long de ce combat, nombreux sont les acteurs de terrain à s'être sentis bien seuls ! la stratégie nationale 
balbutiante émanant du Conseil d'administration n'y fut pas étrangère. Bien souvent sur le terrain, des 
adhérents étaient prêts à agir, à intensifier le comba t, faisaient des propositions ... attendant vainement de leur 

siège, de leurs élus nationaux des propositions et réponses qui n'arrivèrent pas. ou si tardivement. 

1 



Il n'est ~ceptable pour un acteur de terrain d'entendre ses élus nationaux affirmer que l'Accessibllité est 
une prioritê alors même que les actes et les choix stratégiques et organisationnels contredisent cela. l'histoire 

retiendra que pour mener à bien ce combat sur raccessibihté, un seul salarié était affecté à cela, et qu'au 

momentdu vote final des 2 assemblées, un seul membre du CAétait engagé dans la bataille ... Drôle de priorité ! 

Sur le terrain des adhérents qui ont développé une expertise ignorée par leurs instances nationales 

Depuis longtemps I' APF et ses adhérents mènent combat pour la compensation intégrale du handicap. Nous 

nous en rélicitons 1 Certains d'entre eux sont aujourd'hui de véritables experts de ces questions. Quelle ne fut 

pas alors leur surprise de découvrir le « Baromètre de la compensation des personnes en situation de 

handicap ». Avec des questions peu précises et peu adaptées, rédigées sans faire appel â l'expertise de ses 

forces vives qui se frottent aux réalités de terrain. Et comme cela était à craindre?, le? résultat n'est pas, loin de 

là, à la hauteur des espérances. 

Et quelle ne fut pas leur deuxième surprise en découvrant le 2 Octobre, la lettred'Alain ROCHON, les invitant à 
mobiliser les adhérents 12 jours plus tard sur la défense du GIP des MDPH. Parce qu'une mobilisation ne se 

décrète pjS. elle se construit ... dans le tem!!S. Parce que les réalltês de vie quotidiennes de nos adhérents. ce 

n'est pas le GJP des MDPH mais le périmètrecouvert par la PCH. la baisse d<?S droits octroyés. les restes a charge. 

Sur le terrain une vitalité démocratique certaine ... freinée par l'inertie des instances nationales 

En Instaurant les CO (devenus depuis CAPFD) ou les CAPFR, l'APF répondait à son ambition de mettre en place 

« une gouvernonce ossociotive toujours plus particlpoclve et démocratique». Dans les faits, les CD se sont mis 

<?n place. Les CAPFR aussi. Bon an, mal an, ces espaces se sont mis à fonctionner dans nombre de départements. 

S' ils ont parfois souffert d'une absence de clarté dans leurs attributions et missions, Ils ont pâti bien plus encore 

d'un l ien entre élus locaux et nat ionaux quasiment inexistant ou à la réactivité inacceptable. 

Nous ne manquerons pas de citer 1'exemple de la circulaire intitulée « Actualités liées aux Ad'AP et 

positionnements dans les CCOSA et CCA/CIA • . Datée du 10 Septembre 2015, on apprend à la lecture de celle

ci que les positionnements politiquesqu'elle présente sur les CCOSA sont issus d'une déllbération du CA du 25 

Avril 2015. Comment agir sur le terrain quand une décision nationale n'est pas actualisée 4 moiset demi après 

avoir été prise, après des modificat ions législatives (loi ratifiée). comporte des erreurs et intervient bien trop 

tard ? Alors que les réunions de concertation sur les Ad'AP ont commencé bien avant ? 

Sur le terrain des adhérents prêts às'engager ... empêchés par l 'absence de solutions techniques et humaines 

leur permettant de dépasser leur handicap 

Les cordonniers sont les plus mal chaussés. Cette expression populaire s'applique à merveille à l'APF. Alors, qu'à 

juste titre, nous exigeons dans toutes nos prises de position que nos handicaps soient pleinement pris en 

compte, la réalité interne est toute autre. 

Combien de temps faudra·t-il attendre encore peurbénéficier de solutions de visioconférence (dans toutes les 

délégations) qui permettraient d'éviter l'accumulation de fatigue et de faire au passage de belles économies ? 
Combien de temps enc:ore pour produiredes documents PDF accessibles aux déficients visuels, pourse donner 

les moyens de compenser réellement les difficultés d'élocution de certains de nos représentants ou adhérents 

assurant des représentat ions ? Pour des locaux aux normes ? 

Une absence de volonté d'utiliser tous les leviers possibles, et notamment le levier juridique, pour défendre 

les droits 

Comment se falt·il que I' APF ut i lise si peu le contentieux juridique : pourquoi n'avons-nous pas attaqué les 

collectivités qui ne réunissaient pas leurs CCA, qui ne faisaient pas leurs PAVE, leurs SDA, etc..., entre 2006 et 

2009 7 Les Universités et Préfectures qui n'êta lent pas accessibles à l' échéance de2011 ? Pourquoi ne pas s'être 

opposés depuis 2006 aux tentatives du gouvernement et des parlementaires d'amoindrir la loi de 2005 pardes 

décrets contraires aux grands principes de la loi ? Ce que de petites associations ont heureusement fait avec 
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succès ! N'en sommes..nous pas capables ou s'asit-il d' une frilosité excessive et pré judiciable ? C'est à I" APF de 

mener des contentieux en tant que personne morale et non aux adhérents seuls ! 

Une remise en cause des délégations, des binômes Représentant - Directeur, et des moyens donnés aux 
CAPFD de fonctionner du fait de la diminution des moyens humains. 

Nous sommes tous d'accord sur la nécessité de mutualiser les moyens, d'être économes, mais comment assurer 

les missions prioritaires des délégations sans cadres compétents ? Cette réorganisation a déjà pour 
conséquence la mise à mal du binôme« Représentant - Directeur » !Et comment faire fonctionner 2 délégations 
en même temps sans conséquences préjudiciables, avec des représentants et directeurs qui devront passer 

pour certains plus de 6h sur la route pour certains AR ? Comment dans ces conditions faire fonctionner des 
CAPFR ? Devons-nous rappeler que « les acteurs de l'APF affirment la primauté des droits de l'homme, des 
valeurs humaines et de justice sociale sur les impératifs économiques. » ? Or aujourd'hui, de plus en plus de 
membres des CAPFD et CAPFR dénoncent à juste titre la réorganisation des délégations mise en œuvre malgré 
l'avis négatif de certains élus, et malgré le vote négatif lors de l'Assemblée Générale du 27 juin 2015 à Nantes 

de la motion « Insuffler une nouvelle dynamique démocratie ensemble ». Si les économies engendrées ne 
permettent plus la défense réelle des droits, à quoi servent-elles? 

A ce jour, le CAPf R d'ile de France a proposé et adopté une nouvelle stratégie de développement de notre 
mouvement associatif, avec les Comités d'Adhérents, don t le modèle s' inscrit dans les politiques de cohésion 

sociale, les contrats de ville et de développement territoriaux. A quel moment, sérieusement et conscient des 
nécessités de proximité dans les territoires, l'ensemble des administrateurs s'empareront-ils de cette 
proposit ion collective et novatrice, afin d' inciter très clairement les acteurs salariés à se mett re en mouvement 
pour« bouger les lignes» sociales et solidaires? Pourquoi cette proposition a-t-elle été diluée dans une motion 

N°2 « fourre-tout» los de notre dernière AG de Nantes, laquelle a été rejetée ? 

En 2012. nous écr ivions dans notre Projet associatif: 

« La confiance et Io reconnaissance enrre les acteurs résulrenr d'une gouvernance et d'une arganisorion qui 
rendent possible rexpression individuelle et collective - y compris critique - de tous C'est une condition pour 
favoriser l'engagement des personnes dans la diversité de leurs sraturs, développer un sentiment 

d 'appartenance et soutenir les dynamiques d'innovation ou sein d'une organisation. » ...... . 

« Cette adaptation doit s'inscrire dons la volonté politique et associative de l'APF d'une gouvernance 
démocrat iquet ransparente. Pour cela, elle doit impliquer davantage toutes les « parties prenantes» de l'APF 
(adhérents, usagers, salariés et bénévoles) dons Io vie de l'association er dans les proj ets qui les concernent, ou 

regard de leurs missions et de leurs responsabilités. » ....... 

« Mais, dans le même temps, ils souhaitent aussi une plus large autonomie locale pourdévelopper leurs projets, 
dans une logique de«réseau asrociatif». » .... 

« Elle doit aussi permettre de clarifier le rôle et la place de chacun, notamment dons la répartition et la 

complémentarité des responsabilités entre les acteurs et entre les différents échelons locaux et nationaux. » 

En juin 2015, nous validions « Nous, adhérentes/adhérents de l'APF, citoyennes/citoyens, nous engageons à 
poursuivre le défi lancé parnotre fondateur André Tronnoy à« risquer l' impossible» pour vivre comme tout le 
monde, avec tout le monde. » 

Il est temps d'« Imaginer une organisation assodativeplus transparente, plusréactiveet pluspartidpative ». 

Quand allons-nous concrétiser??? 

Au final, vous l'aurez compris, nous considérons aujourd'hui que Je modèle associatif de I'APF (tel 

qu'elle est d irigée et administrée} n'est plus adapté aux exigences de notre temps. 
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Cc modèle n'est plus en capacité de répondre aux défis que nous pose la société actuelle, laquelle fait 

notamment la part belle (on peut le regretter mais c'est ainsi) à l'immédiateté, à la communication instantanée. 

Si nous ne sommes pas capables de repenser notre fonctionnement associatif de fond en comble et d'ajuSter 

ensuite notre organisation afin de respecter notre projet associatif, I'APF militante, combative. engagée. 
capable de conquérir des droits avec et pour les personnes en situation de handicap. finira de disparaître. 

Restera alors I' APF gestionnaire. 

C'est pourquoi nous demandons au Président, 

et aux élus du Bureau et du Conseil d'administration de : 


• Convoquer de toute urgence une AGE Assemblée Générale Extraordinaire dans le but d'une modification 
des statuts concernant les modalités de candidatures et d'élection des membres du CA. Afin de faciliter la 

participation de tous, nous demandons que le vote soit organisé auprès de chaque délégation départementale 
aux dates indiquées par celle-ci avec possibilité de donner pouvoir à un autre membre présent le jour du vote; 

- Démissionner en bloc afin de provoauPr de nouvelles élections du CA. une fols les statuts modifiés ; 

• Réformer le mode d'élection au CA, avec des critères permettant de s'assurer des compétences et 

expériences des candidats, en introduisant par exemple la nécessité que les élus nationaux aient exercé un ou 
des mandats locaux, qu' ils possèdent une expérience locale solide, qu'ils puissent çonserver un engagement 
sur le terrain durant leur mandat, et que leurs candidatures soient validées par un CAPFD ou un CAPFR ; 

• Mettre en place une vraie dynamique démocratique articulant enfin adhérents, élus locaux, régionaux et 

niltionau><, avec une vraie refonte des CAPFR ; 

• Ouvrir le débat sur le fonctionnement en réseau de rAPF en élargissant les compétences et les attributions 

des instances démocratiques locales et régionales, en repérant les compétences locales et en leur confiant la 
responsabilité de dossiers nationaux en lien avec le CA et Je siège ; 

• Mettre en œuvre de toute urgence tous les outils de communication, toutes les solutions numériques à 
même de permettre un dialogue de qualité et une participation citoyenne des adhérents à distance, et un vrai 
partage d'expériences; travailler en réseau de manière transversal 

- Ouvrir le débat sur l'organisation d'un mouvement à deux entités: l'une gestionnaire, l'autre militante, ou a 
minima organiser le réseau afin d'avoir des salariés dédiés exclusivement au militantisme; 

- Programmer et mettre en place une réelle et ambitieuse politique associative, en investissant sur les forces 
de notre association : les adhérents, les bénèvoles, les familles, les élus. 

Je SOll$$igné(e), 


En rontq11'Adhérent(e)et titulaire des mondars suivonrs (élu APF, mondocs de représentation}: 


Signe l'appel« Ensemble réinventons l'APF" 


Fait à , le 


A retourner à : odile.maurin@apf31.fr 

Tournez la page pour la liste des premiers signataires 
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Premiers signataires à titre individuel (prénom, nom, fonctions et représentations 

pour l'APF), par ordre a lphabétique : 

• Annick AROSTEGUY, Représentante Départementale CPAFD 64 (Pyrénées Atlantjques), membre du CAPFR 

Aquitaine, membre CACPAM Bayonne, membre COAPH 64 Pays Basque en tantque représentante de la CPAM, 

membre CCAS Cambo les Bains, présidente CVS EHPAD Musdchalsuenla à Cambo les Bains 

·Aline BELLO, Représentante Départementale Suppléante CAPFD 64 (Pyrénées Atlantiques), référentedu relais 

"Plaisante" à Anglet, membre CCA Biarritz 

· Thierry CRAIPEAU, Représentant Départemental CAPFD 85 (Vendée), membre CAPFR Pays de Loire, membre 

CDCPH 85, membre COMEX 85 

• Nadège DANIEL, adhérente, ex Représentante Départementale APF 14 (Calvados), ex membre CDCPH 14 et 

CDAPH 14 

• Maplie DEJEAN, membre CAPFD 31 (Haute Garonne), ex Représentante Départementale APf 31, 

-Marie DESPOuY, membre CAPFD 31 (Haute Garonne), membre CDAPH 31, membre CCA Colomiers, ex 

Représentante Départementale APF 31 

- Bernard FOULON membre CAPFD 34 (Hérault), Président CDAPH 34, RU dans plusieurs CRUQPC, auteur blog 

appuiPCH 

·Laurent GASTON, adhérent APF 12 (Aveyron), membre SCDA cCDSA 12 

- Alain GOUJON, membre CAPFD 31 (Haute Garonne), mernbre CCA Revel, membre CRUQPC hôpital Revel 

- Roseline GOUJON, membre CAPFD 31 (Haute Garonne), membre CCA Revel 

- Marie-christine GOURDRE, membre CAPFD 31 (Haute Garonne), représentanteAPF aruDAF 31 et au GISH 

· Sonia LAVENIR, Représentante Départementale Suppléante du CAPFD 31 {Haute Garonne) 

- Odile MAURIN, membre du CAPFD 31 (Haute Garonne) et CAPFR Midi-Pyrénées, Vice-Présidente COCPH 31, 

conseillère CESER Midi-Pyrénées, membre CDAPH 31 et COMEX 31, membre CCA Toulouse et CIA métropole, 

membre cCDSA, membre conférence Territoire de I'ARS Midi-Pyrénées (Représentante DéportementoleCAPFD 

3.1, élue le 11/9/15, mais non volldêe par le CA, sans motifs indiqués, ex Reprl!sentante Départementale 2013

2015) 

- M aryline MICHEL, Représentante Départementale Suppléante CAPFD 64 (Pyrénées Atlantiques), membre 

CDAPH 64 Pays Basque, membre CCAS Anglet 

-Bernard MIRANDE, Représentant Départemental CAPFD 64 (Pyrénées Atlantiques), Vic~PrésidentCDCPH 64, 

membre COMEX 64 Béarn, membre CSDU Commission des Droits des Usagen il la CRSA Aquitaine 

- Michèle MUNIER, membre du CAPFD 25 (Doubs), conseillère CESER Bourgogne - Franche Comté 

- Pascal RAYNAUD, membre CAPFD 31 (Haute Garonne) 

- José SISA, membre CAPFD 26 (Drôme), membre cDAPH 26, membre CCA de Pierrelatte, de Saint Paul 3 

Châteaux, membre CIA du Tricastin, RU CRUQPC CRF des Baumes et de Saint Vallier pour le Cl55-RA, formateur 

en entreprise pour APF conseil/Formation 

-Joëlle TIBURZIO, Représentante Départementale suppléante CAPFD 74 (Haute Savoie), membre CAPFR 

Auvergne Rhône Alpes, Vice-Présidente CDAPH 74, membre COME)(, membre du Groupe d'intérêt National 

SEP, Représentante des Usagers en centre de rééducation, membre CCA et CCAS, 
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Délégation des Hautes-Pyrénées 
Z 1 Nord - Route d 'Auch 

65800 AUREILHAN 

ji' 05.62.93.86.07 - l 05.62.34.38.90 

e-mail : dd.6S@apfasso.fr 

Le Conseil A.P.F Départemental des Hautes Pyrénées 

Mfrlem BOUMERDAS Léon OBERLE Anne Mario CRESTA Jeanine CHOLLET 
Rapristtntt1ntt! Dé.parrenu!ntale Corrseilltr r.nnseifll!1·• Conseiflère 

Stéph•nie Mi\RSOL AmMd ine COULON Marie-Chrinioe HlJTN Gisèle MEJAMOLLE 
Suppléante Conseil/ÏJn! Co11s~illüo Conseillèt1 

APF 
1 7 Boulevard Auguste Blanqui 
750 13 PARIS 

Mr Alain ROCHON - Président APF 
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil 
d' Admirustration 

Aureilhan le 21octobre2015 

Monsieur Le Président, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil d'Administration de l'API'. 

Lors de la sGance du CAPFD 65 du 21 octobre 2015, les élus des Hautes Pyrénées. ont souhaité vous faire part 
de leur ressenti suite au manifeste « Ensemble. revenons au Projet APF : militant ! ». qui circule sur nos 
messageries et boites mail des Conseils APF de Département depuis quelques jours. 

Ce manifesic appelle notamment à la modification des statuts et â la démission du Conseil d'Administration. 

Les élus du CJ\PFD 65 estiment qu'il s'agit là d'une grave opération de déstabilisation de l'APF et qu'une 
démission en bloc de notre Conseil d'Administration serait un très mauvais signal adressé à tous les acteurs de 
l'APF' (adhérents, résidents. usagers, salariés, donateurs...} ainsi qu'à tous nos partenaires politiques. 
institutionnels el associatifs. 

Le Consei l d' Administration de l'APF et son Président ont eté élus démocratiquement et sont donc de cc fait 
légitimes. 

~nr0 AE!:"'' ... ··~· " ~ 
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Nous sommes conscients des défis à relever. Nous devons tous èrre vigilants et actifs, ensemble, pour que les 
revendications de l 'APF soient entendues et mises en reuvre (Accessibilité, MDPH I MDA, PCH, Offre de 
Service ......). 

Le rapport de la mission UN'EDE et ses propositions sont pemnentes et doivent également nous éclairer tous 
pour mener à bien une rénovation de notre systéme de communication interne cl la nouvelle organisation des 
déléga1ions, ce sont des eojeu;ii: majeurs pour notre association. 

Nous ne voulons pas de ce climat délétère et ne souhaitons pas que « le capitaine et son équipage quittent le 
navire dans la tempère». 

Il nous a paru important, Monsieur Le Président el Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil 
d'Administration que vous entendiez aussi les propos d'un Conseil APF de Département qui s'investit au 
quotidien pour représenter, défendre et accompagner les personnes en situation de handicap et leur famille. 

Nous vous adressons, au nom des élus du CAPFD 65, Monsieur Le Président et Mesdames et Messieurs les 
Membres du Conseil d'Administration, nos salutations associatives. 

Représentante Départementale 65 Suppléante du CAPFD 65 

M.:riem Boumerdas Stéphanie Marsol 

sfols. 

Copieù : 
Conseils APF de département Midi Pyrénées et Languedoc Roussillon 
Mr Prosper TEBOUL : Directeur Général 
Mr Dominique SIGOURE : Directeur Régional Midi Pyrénées et Languedoc Roussillon 
Mme Odile LE GALL!OlTE: Directrice de la Délégation API' 65 
Les Directrices et Directeurs des Etablissements et Service APF 65 
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APF Délégation Départementale du Gers 
"' • ' Oc l ' 

Destinataires . 
Conseit d'Administration 
Conseils APF de Département 
Directeur Général 
Oirecieur Régional Midi Pyrénées Languedoc Roussillon 
Responsable Régional du Développement Associatif 
Directeurs de délégation, d'établissements et de services 
Midi-Pyrénées 

Aud!, le 27 octobre 2015 

Monsieur le Présiden~ 


Mesdames. messieurs fes administrateurs. 

Mesdames, messieurs, 


Les membres du CAPFO du Gers, destinataires du manifeste « Ensemble, revenons au Projet APF : rruhtant I• sont 

réunis ce jour pour réagir sur le fond et sur la forme de ce documenL 


Sur le fond, nous partageons certains constats. Il est vrai qu'une plus grande anticipation, davantage d'impulsion, 

faciliteraient la mise en œuvre sur le terrain des orientations politiques du Conseil d'Administration. 


Par ailleurs, de notre côté (adhérents, èlus. berJévoles), noire rôle est aussi d'impulser, de porter les actions el de 

mobmser autour de nous. 


Nous ne cautionnons pas Je ton péremptoire employé dans ce manifeste. 

Nous n'adhérons pas aux proposil!ons émises qui à notre sens ierment tout dialogue, toute discussion et débat qui 

pourtant permettraient de mieux construire ensemble. 

Nous rejetons l'mjonction faite au Conseil d'Administration. Une démission en bloc du Conseîl d'Administration aurait 

des conséquences néfastes IJ(·llr l'ensemble du mouvement APF. 


Les temps sont durs. on a perdu une grande bataille sur racœssibüîtè. Il ya en nous beaucoup de colère et pourtant 

plus que jamais nous de•'Olls rester mobilisés car nos droits œculenL 


Ne refaisons pas l'histoire et ne désignons pas d'éventuels coupables. Construisons ensemble. Depuis 10 ans nous 

menons des batailles, nous en avons perdu, nous en avons gagné. Quels enseignements pouvons-nous en tirer ? Il 

nous paraît primordial de revoir et de réflèchir à de nouvelles stratégies de revendication. Pouvons-nous travailler 

collectivement. CAPFO. CAPFR, .. les élus mais aussi tous les acte;irs irnpliquès au sein de !'Association afin 

d'améliorer la partX:ipal!on, la communication, la démoaafie interne ? 


C'est dans un esprit de dialogue. de débat que le CAPFO du Gers souhaite continuer à porter les valeurs et les 

combats de I'Association. 


Anthony Drapeau - Ècalle 	 Angèle Daran Anne Marie,Nurtt!s) _ 
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